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SNC ESG MEGEVE

SNC au capital de 1.000.000 €

Siège social : 42 avenue Montaigne 75008 PARIS

823.782.677 RCS PARIS

Suivant PV en date du 1er avril 2022, les associés :

– Ont décidé de transformer la société en SOCIETE CIVILE, à compter de ce jour ;

– Ont modifié l’objet social et en conséquence l’article 2 des statuts qui sera désormais rédigé
comme suit : La société a pour objet en France et à l’étranger, dans la limite d’opérations à
caractère strictement civil : l’acquisition, la gestion, la mise en valeur, l’administration (en ce
compris la mise à disposition à titre gratuit au profit des associés), l’exploitation par bail,
location nue ou meublée ou autrement, la vente : de tous biens et droits immobiliers de toute
nature détenus en pleine propriété, nue-propriété ou usufruit, dont elle est ou pourrait devenir
propriétaire par voie d’acquisition, d’apport ou d’échange ou autrement, et notamment
l’activité de location meublée (…)

– Ont adopté la nouvelle dénomination social :

  SCI ESGO MEGEVE

– Ont adopté les statuts de la société sous sa nouvelle forme, et prenant en compte le
changement de dénomination et d’objet social ;

– Ont désigné M. Julien NAQUET, demeurant 7 avenue Ziem 06400 CANNES en qualité de
Gérant.

Cession de parts : Les parts sociales sont librement cessibles entre associés et au profit des
ascendants et descendants du cédant. La cession des parts sociales à des personnes autres
que celles visées ci-dessus ne peut intervenir qu’avec l’agrément des associés donné dans la
forme d’une décision collective extraordinaire des associés.

Modifications seront faites au RCS DE PARIS.
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